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			En 1793, la Convention décrète la “levée en masse”. L’Ouest se soulève. De nombreux paysans s’équipent d’armes de fortune et commencent à organiser la résistance à ceux qu’ils appellent les “Bleus”. Parmi ces hommes qui refusent de combattre pour la République et entendent rester fidèles au roi, se trouve Michel Moulin, fils d’artisan : très vite, se révélant habile meneur d’hommes et fin connaisseur de son bocage natal, celui que ses compagnons d’armes surnomment Michelot devient l’homme de confiance de Louis de Frotté, jeune général de l’Armée catholique et royale de Normandie.

			Les Mémoires de Michelot Moulin, publiés en 1893 et jamais réédités jusqu’à aujourd’hui, décrivent dans un style alerte l’organisation de la chouannerie, l’âpreté des combats et les délicates relations humaines au sein de ce monde clos. Après l’exécution de Louis de Frotté, tandis qu’il tente de réintégrer la vie civile, Moulin est arrêté et emprisonné au fort de Joux, en Franche-Comté, d’où il s’évade dans des conditions rocambolesques. Puis il parcourt l’Europe pour échapper à la police impériale et trouve refuge à Londres. Là, il découvre un autre monde, celui de l’émigration et de ses royalistes intransigeants. Et c’est à Londres que va commencer pour lui une nouvelle vie, celle d’espion au service du roi : envoyé en France pour préparer le retour des Bourbons, il livre ainsi un témoignage de première main sur les milieux interlopes des passeurs, des réseaux plus ou moins fiables, entre gendarmes, policiers et gardes-côtes.

			Le récit de Michelot Moulin est original à plusieurs titres : il est rare d’avoir, sur la guerre civile qui a ensanglanté les années 1790, le témoignage d’un homme sorti du rang ; il est également peu fréquent qu’un roturier, adhérant à la cause royaliste, nous livre ses impressions, parfois amères, sur le milieu de l’émigration ; il est enfin précieux d’avoir en un même récit, sur plus de vingt ans, les différents visages de la contre-Révolution.
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INTRODUCTION 

			En 1893, la Société d’Histoire contemporaine, société savante présidée par Léon de la Sicotière1, bien connu pour avoir écrit une somme qui fait encore autorité sur la chouannerie normande, décide de publier les Mémoires de l’un des chefs de cette insurrection : Michel Moulin, dit Michelot. L’éditeur scientifique d’alors est le vicomte Louis Rioult de Neuville2, autre érudit normand, auteur de monographies portant principalement sur le Moyen Âge. 

			Michel Moulin est né à Saint-Jean-des-Bois, dans l’Orne, en 1771, trois années avant l’avènement de Louis XVI. Son père est artisan, et son existence aurait dû s’inscrire dans la lignée paternelle si le cours des événements révolutionnaires n’avait pas changé le destin de cet homme intelligent mais sans instruction. Comme partout dans l’Ouest, l’annonce de la levée en masse décrétée par la Convention, en février 1793, cristallise le mécontentement déjà nettement perceptible dans les campagnes depuis la constitution civile du clergé en 1790. L’annonce de la mort de Louis XVI, le 21 janvier 1793, est également mal comprise par les populations rurales restées éloignées des évolutions rapides de la vie politique parisienne. Les premiers refus d’intégrer cette armée, qui doit envoyer les jeunes hommes loin de leurs champs, vont constituer le noyau de la future rébellion. Moulin, après quelques jours sous l’uniforme républicain, fait partie de ces premiers réfractaires. D’emblée, dans ses Mémoires, il inscrit son parcourt dans une fidélité absolue à la monarchie, ce qui lui permet, a posteriori, de marquer son entrée dans la contre-révolution comme un acte volontaire et non comme le seul résultat de l’enchaînement des circonstances. Ses convictions, rappelées fréquemment, expliquent la constance de son engagement et en retour la confiance que Louis de Frotté, chef de l’Armée catholique et royale de Normandie, met dans cet homme simple mais ingénieux, loyal et familier du territoire sur lequel cette chouannerie prend racine. Car si ces Mémoires permettent de faire le portrait d’un homme, ils donnent également lieu à un tableau détaillé du mode de vie et de la configuration du bocage normand des confins de l’Orne, de la Manche et du Calvados. La révolte n’aurait sans doute pas eu la même fortune sans cet entrelacs de petits champs clos de haies et séparés par de nombreux chemins creux. Sans faire de déterminisme géographique, il semble évident que le succès de ces quelques paysans mal armés et mal entraînés, s’explique en grande partie par leur connaissance de la topographie locale et par la multitude de cachettes qu’offre cet environnement particulier. 

			Si le titre originel de ce texte, Mémoires de Michelot Moulin sur la Chouannerie normande, peut laisser à penser que ce témoignage est purement régionaliste, la continuité de ce récit sur une période de plus de 20 ans permet de dépasser cette dimension. En effet, Moulin est contraint à l’exil en 1805 après l’arrivée de Bonaparte. Il parcourt l’Europe à la recherche d’un lieu de refuge où il s’intègre au milieu émigré et, de là3, essaie de fomenter une nouvelle révolte dans une Normandie désormais sous le contrôle de la police napoléonienne. 

			Ce sont donc des Mémoires riches que la Société d’Histoire contemporaine décide de publier une première fois en 1893. L’on peut d’ailleurs s’étonner qu’ils n’aient pas été publiés plus tôt. Il faut en chercher la raison dans l’histoire de leur rédaction, point détaillé dans la préface introductive de la première édition que nous avons choisi de reproduire pour rendre hommage au travail de Rioult de Neuville. Car effectivement, d’un manuscrit quasi illisible rédigé par Moulin avec l’aide de sa fille4, puis profondément transformé par son gendre au point de devenir méconnaissable, l’éditeur a effectué un important travail de restaurateur, se posant la question de savoir où s’arrêter pour ne pas dénaturer la parole de Moulin tout en la rendant accessible. C’est donc cette version que nous avons choisi de reprendre. Nous avons également retranscrit les notes de cette première édition, car fortes de l’érudition des éditeurs de la fin du XIXème siècle, elles sont riches en détails et précisions utiles au lecteur contemporain. Cependant, nous avons jugé nécessaire de les compléter par une seconde série permettant de préciser le contexte, le vocabulaire et certaines allusions moins faciles à comprendre aujourd’hui. Il nous est apparu également important de combler la faible densité des notes sur certaines parties de l’ouvrage, les éditeurs de la première édition, sensibles à la dimension régionale de ces Mémoires, s’étant visiblement davantage intéressés au premier tiers du livre. 

			À la velléité de mettre en évidence le rôle des acteurs normands dans la contre-révolution, s’ajoute pour les éditeurs de la fin du XIXème siècle, une volonté politique de montrer à travers ce témoignage – populaire par essence – que la Révolution n’a pas été un bloc uniforme ni un élan univoque : que l’on a pu être un homme du peuple, à la fois intelligent et mesuré, et que l’on a pu refuser d’adhérer aux projets révolutionnaires. Le dessein est alors de faire pendant à la version manichéenne de l’Histoire véhiculée par l’école de la République. En cette fin du XIXème siècle, quasiment à la veille de l’éclatement de l’affaire Dreyfus, et une vingtaine d’années seulement après les événements de la Commune, la société française reste profondément divisée. Ce témoignage s’offre alors comme une pierre parmi d’autres pour la construction de ces mémoires divergentes. Cette parution, au terme du siècle, nous éclaire également sur la personnalité des éditeurs de l’époque. Classés à droite (Léon de la Sicotière fut député de l’Orne, candidat de l’Union conservatrice qui regroupe alors des députés conservateurs de toutes obédiences, royalistes, bonapartistes, etc.), ces érudits locaux sont également des notables5 et ont tout intérêt à faire perdurer un certain ordre social. 

			Cependant, quand Moulin écrit ses Mémoires dans les années 1820, ce n’est pas pour prendre part au débat politique de son pays puisque la monarchie, qu’il a tant appelée de ses vœux les armes à la main, est redevenue depuis 1815 la forme effective de gouvernement. C’est donc un autre objectif que poursuit l’ancien chef chouan, celui de montrer la sincérité de son engagement et, corollairement, celui de défendre l’honneur de la chouannerie. Car sur ces deux points, il a quelques raisons de s’inquiéter. D’une part, la Restauration n’apporte pas, à tous les roturiers impliqués dans la chouannerie, la reconnaissance escomptée. Que ce soit du fait de la grande difficulté à valider l’authenticité des témoignages, du fait du peu de places disponibles dans l’armée et dans la fonction publique, ou du fait de l’influence des nobles émigrés et de leur prétention à récupérer une part des privilèges – ainsi qu’à s’octroyer des honneurs considérés comme peu légitimes aux yeux de ceux qui ont combattu sur place, le nouveau régime éprouve quelques difficultés à répondre aux nombreuses sollicitations. Aussi, ce qui peut s’expliquer par une simple contrainte budgétaire est ressenti durement par ces « anciens combattants ». Laisser son témoignage, écrire sa propre version de l’Histoire, permet alors à Moulin de faire vivre la mémoire de ses compagnons morts au combat, et de démontrer que, d’après lui, leur engagement a été total. Moulin, pour avoir participé à la commission destinée à tenir compte des services rendus à la monarchie, est bien placé pour connaître toutes ces difficultés. D’autre part, les différents régimes qui se sont succédés de 1793 à 1815 n’ont eu de cesse, dans le but de décrédibiliser ce mouvement, de s’évertuer à assimiler chouannerie et brigandage. Même avec le retour des Bourbons, cet amalgame n’est pas totalement dissipé ; sans doute parce qu’il fut réel à certains moments, et parce que le vécu des victimes et les effets de la propagande donnent au mouvement chouan une coloration qui ne peut satisfaire Moulin. Son témoignage est alors destiné à démontrer, au-delà de sa propre personne, la sincérité politique, toujours d’après lui, de tous les hommes qu’il a pu côtoyer, n’hésitant pas à souligner les faiblesses des uns pour mieux mettre en valeur la loyauté des autres. 

			Il faut tenir compte de ces différents éléments pour lire, avec la distance critique nécessaire, ce témoignage, ce qui n’enlève rien à sa valeur. Tout témoignage est reconstruction d’une vérité soumise au prisme de la déformation de la mémoire des hommes. Moulin écrit, semble-t-il, à la fin des années 1820, soit une trentaine d’années après le début des événements. Sans remettre en cause sa sincérité, la précision de ces événements peut être fragile ; d’où l’intérêt de confronter les récits de Moulin aux travaux de La Sicotière. Mais quoi qu’il en soit de l’exactitude précise de tel ou tel événement, l’auteur apporte un regard subjectif intéressant, pour peu que l’on ait à l’esprit qu’il s’agit du point de vue d’un royaliste cherchant à réhabiliter le souvenir de la chouannerie. 

			Ceci dit, de l’imbrication de ces deux objectifs – montrer sa propre loyauté et défendre la probité du groupe – ressort un témoignage original, sincère et naïf par certains aspects, particulièrement précieux à l’historien et au lecteur contemporain pour comprendre ce qui échappe bien souvent à la lecture des archives administratives, à savoir la dimension sensible des relations personnelles. 

			C’est sans doute l’aspect le plus essentiel de l’ouvrage, celui qui permet de donner un peu de chair à la succession des faits, celui qui permet de les comprendre, et finalement d’appréhender avec justesse, à travers le destin d’un homme, notre histoire commune. 

			Une fois connu le contexte de l’écriture et de l’édition, l’intérêt est ailleurs pour les lecteurs du début du XXIème siècle. La mémoire de la chouannerie ne connaît pas les mêmes tensions que celles concernant les guerres de Vendée, mais elle est guettée par d’autres dangers, ceux de l’oubli et de la mythification. Le souvenir de Moulin est exploité touristiquement dans les communes d’origine de ce mouvement, mais il est bien souvent décontextualisé, laissant les promeneurs seuls face à des lieux difficiles à appréhender tant ils ont changé. Certaines allusions sur des sites communaux emploient le conditionnel là où la lecture des archives, ou de ces Mémoires, permet d’établir les faits et d’éviter que la figure de Moulin ne devienne aussi vaporeuse que celle de Robin des Bois. Ce témoignage, parce qu’accessible et complet, doit permettre d’aller dans le sens d’une construction sereine de la mémoire. Cela d’autant mieux que le témoignage de Moulin est un témoignage global, aux intérêts multiples, éclairant l’ensemble de la période et les différentes facettes de la contre-révolution. 

			Le premier de ces intérêts est de mettre en avant un aspect assez méconnu de la chouannerie6, à savoir sa dimension normande. Si les guerres de Vendée sont bien connues du fait d’une instrumentalisation politique ancienne qui a permis, de fait, de focaliser le regard des historiens, la chouannerie de l’Ouest est moins étudiée. Elle souffre encore de nos jours de l’image de « brigandages » et elle est assez systématiquement associée au terme de « troubles ». Elle est ainsi aussi mal définie que ce dernier mot qui reste vague. Les Républicains contemporains de Moulin usaient sciemment de ces deux termes dans le but de minimiser l’importance de cette révolte et de décrédibiliser sa dimension politique. Ces éléments sont particulièrement importants pour la Normandie, car si la chouannerie a concerné des départements entiers, comme le Morbihan et la Mayenne, elle a pour spécificité, dans cette province, de s’être développée à l’intersection de trois départements : l’Orne, le Calvados et la Manche, ce qui nécessairement lui a donné une importance relative moins grande. Les autorités parisiennes n’ont pas pour autant sous estimé cette chouannerie – les rapports de police en témoignent – mais il n’était dans l’intérêt ni des ministères concernés, ni des préfets, de donner plus d’importance au phénomène que nécessaire. La publicité faite à la chouannerie normande a donc été moins importante. Enfin, son chef, Louis de Frotté, parce que dirigeant la partie normande de la révolte, a été moins exposé au regard des historiens que La Rochejaquelein ou Charette. Il fut par ailleurs exécuté bien avant Cadoudal et, bien qu’ayant connu une action et un destin comparable au chef breton, il occupa de fait moins de place dans les témoignages des contemporains. Il aurait pu devenir la figure de la « pureté royaliste » face à « l’ignominie de l’Usurpateur », mais dans la mémoire contre-révolutionnaire, cette place sera occupée par le duc d’Enghien lequel, à quelques années d’intervalle, connaîtra une fin comparable. 

			Pourtant, le Sud-ouest de la Normandie a connu le même enchaînement d’événements, selon le même calendrier que dans les autres régions de l’Ouest, et cela avant que l’arrivée des émigrés ne permette de coordonner des actions à une échelle plus vaste. Ces aspects transparaissent parfaitement dans le récit de Moulin. Il nous montre un mouvement qui s’organise, se hiérarchise, se finance et tient, à certains moments – comme en 1799 – la quasi-totalité de l’espace rural, au point d’inquiéter très sérieusement les notables locaux. La Normandie n’est pas l’épicentre de la révolte, mais les affrontements qui s’y déroulent ne sont pas moins durs. Les trois époques de la chouannerie (1794-1795, 1795-1796 et 1798-1800) entrecoupées de trêves que l’on peut qualifier de paix armées, rythment la première partie du témoignage de Moulin. Le passage d’un affrontement fait d’escarmouches et de coups de main à un contrôle méthodique du bocage est ainsi décrit dans le quotidien d’une guerre des champs. Moulin donne une description quasi technique des difficultés de la vie quotidienne des combattants, où aux combats aussi brefs que violents succèdent de longues périodes d’attente, des marches nocturnes et des haltes dans des fermes isolées. Il permet de mettre en lumière le modus operandi, tout comme il permet d’évoquer l’organisation et les difficultés d’un financement aussi aléatoire que nécessaire. Car l’on ne maintient pas des hommes en armes sur une longue période par la seule force de la conviction. Il faut les équiper, les nourrir, de temps à autres les dédommager de leurs absences pour les travaux de la ferme, surtout lorsque le pouvoir promet des amnisties. Avec une candeur qui fait le sel et l’originalité de cet ouvrage, Moulin nous délivre un regard sans concession sur les comportements humains au sein de ce groupe évidemment fermé, mettant en évidence l’importance des personnalités pour expliquer les succès et les échecs. On le sent ainsi gêné de devoir évoquer les exactions. Il ne les passe pas sous silence même s’il s’emploie systématiquement à les justifier pour les raisons que nous avons évoquées. 

			C’est dans ce maelstrom de personnalités, courageuses ou lâches, que se dégage presqu’en filigrane la figure de Louis de Frotté dont on devine à chaque ligne qui lui est consacrée l’admiration sans borne que Moulin lui voue. On devine également que le respect est réciproque, Frotté ayant besoin d’un Moulin, intelligent, mesuré et issu du cru pour tenir ses troupes et prendre les bonnes décisions tactiques. Au-delà de l’admiration et de la confiance réciproques bâties sur la reconnaissance mutuelle du courage et du sens tactique, ce témoignage est capital pour comprendre l’action et la personnalité de Frotté, et ce d’autant mieux que ce jeune chef royaliste n’a pas eu le temps de laisser des Mémoires, et que son procès, pour le moins expéditif, ne lui a quasiment pas donné la parole. 

			Certes, Moulin témoigne sur la Normandie, mais au-delà de cet ancrage territorial évident, c’est l’intérieur du fonctionnement de cette révolte que ce fils d’artisan rural nous permet d’observer, avec un luxe de détails presque anthropologiques. 

			Grâce à son destin exceptionnel et à sa survie à travers la période malgré son niveau d’engagement, il donne un éclairage particulièrement concret du devenir de ces chouans, ayant lui-même vécu, bien malgré lui, les deux destins qui s’imposent alors à ces combattants, à savoir : se ranger ou émigrer. 

			Le Directoire, puis le Consulat, offrent à chaque tentative de compromis l’opportunité de l’amnistie. Les conditions d’engagement de la plupart des Chouans leur font choisir sans équivoque ce retour à la vie civile, seule solution pour rester parmi les leurs. Mais ce qui est assez aisé pour un combattant de base, dont la volonté première était de refuser d’aller se battre loin de son village, s’avère plus complexe pour un homme de la stature de Moulin, connu de tous sur plusieurs cantons, repéré nommément par les autorités et cristallisant de fait d’autant plus le ressenti des victimes que les chefs royalistes – repartis en exil ou rendus plus distants par leur statut social – ne sont plus là pour endosser cette responsabilité. Moulin incarne alors cette guerre civile, où les communes, les familles parfois, ont été déchirées. Le difficile retour à la vie civile où l’on côtoie nécessairement ses anciens adversaires est évoqué sans fard par Moulin qui, finalement, sera victime de son passé, et plus encore de sa réputation. Emprisonné plus par crainte des autorités que par opposition ouverte, il s’exile finalement après une rocambolesque évasion. 

			Après nous avoir montré les difficultés à s’intégrer dans une société pacifiée, Moulin décrit alors les difficultés d’une autre intégration, celle de la France de l’émigration, qui plus est l’intégration du dernier carré des opposants au nouvel ordre, celui des tenants les plus farouches de l’Ancien Régime. Car Moulin parvient à Londres en 1805 après avoir parcouru une partie de l’Europe, soit après le décret de Bonaparte autorisant le retour des émigrés. Ne restent alors en exil que les plus convaincus ou les opposants notoirement connus. Il dépeint un monde clos où les rivalités personnelles interpénètrent les destinées politiques. Cette partie du témoignage est assez originale dans la mesure où Moulin porte un regard neuf sur cette communauté et offre une singularité qui manque aux autres témoignages sur l’exil, la plupart du temps œuvres de nobles riches et émigrés de la première heure. 

			Tout aussi intéressant – car également assez rares – sont les récits de ses deux incursions en Normandie qu’il retrouve quelques années plus tard dans la clandestinité et l’isolement de l’espion infiltré en territoire ennemi. Moulin côtoie alors une population qu’il comprend moins bien et il nous laisse ainsi deviner l’écart de mentalité qui s’est petit à petit installé entre ces Français de l’émigration et les notables de l’intérieur. On peut alors relire les maladresses et les incompréhensions de la première Restauration à l’aune de cet éclairage. Le quotidien d’un agent royaliste n’est pas le moindre des intérêts de cet ouvrage, car là aussi les témoignages manquent. Ces agents de la contre-révolution sont principalement connus par les archives policières, ce qui laisse évidemment dans l’ombre bon nombre d’aspects de leur vie en clandestinité. Dans l’ouvrage de Moulin, on découvre la grande difficulté pour ces hommes de s’appuyer sur des relais sûrs et, lorsqu’ils réussissent à terminer une mission, le problème du retour en Angleterre auquel ils sont alors confrontés. Dans ce contexte, à plusieurs reprises, notre mémorialiste évoque le monde particulier des populations du littoral, elles-mêmes prises entre une Royal Navy de fait ennemie et des autorités locales qui les considèrent comme potentiellement suspectes. Cette succession de rencontres permet de constater la diversité et la complexité de la société française dans cette période si particulière de l’Empire. 

			Le fait que la Normandie se retrouve province frontalière vient exacerber ces tensions et mettre à jour le double jeu des uns et les difficultés des autres. 

			Moulin nous fait ainsi découvrir ce monde interlope des contrebandiers, des agents royalistes, des déserteurs et, la fin de régime approchant, nous dépeint avec amertume la face sombre des hommes qui cherchent à sauver leurs positions acquises. 

			En parcourant la Normandie, la France et l’Europe dans cette période de tensions politiques, Moulin nous permet aussi d’entrevoir le rôle des femmes. Car c’est à elles qu’à plusieurs reprises il doit sa sauvegarde. Absentes des combats, en arrière plan des luttes politiques, elles n’en sont pas moins victimes ou héroïnes des drames qui les entourent. 

			Les Mémoires de Moulin sont comparables à ces saignées faites par les archéologues pour explorer le passé par sondage. Moulin traverse l’Europe napoléonienne et donne un témoignage suivi sur plus de vingt ans, faisant le lien entre les mondes pré et post révolutionnaires, dépeignant une société en constante évolution. Ce texte pourrait entrer dans la catégorie des épopées, tant il répond aux critères du genre. D’aucuns y verront un récit aussi facile à lire qu’un roman d’aventure. Dans tous les cas, avec la distance critique nécessaire, il s’agit d’un témoignage capital pour comprendre les ressorts de la contre-révolution. 

			 

			NB : afin qu’elles soient plus aisément repérables, les notes de l’édition de 1893 sont entre crochets « […] ». 

			
				
					1	Léon de la Sicotière (1812-1895). Avocat, sénateur et historien normand, il est l’auteur d’une magistrale biographie contextualisée sur Louis de Frotté et les insurrections normandes (1889), biographie qui, à la manière de celle des érudits du XIXème siècle, foisonne de détails et de précisions sur un sujet jusqu’alors assez méconnu. Il n’est donc pas étonnant de le retrouver soutenant ce projet éditorial. 

				

				
					2	Le vicomte Louis Rioult de Neuville, érudit normand, est l’auteur de plusieurs ouvrages sur l’histoire médiévale (Robert le fort, sa famille, son origine ; De la résistance à l’occupation anglaise dans le pays de Lisieux de 1424 à 1444, etc.). 

				

				
					3	Après un périple par Neuchâtel, Ratisbonne, Prague, Vienne, Dantzig, Moulin s’installe à Londres puis, pour des raisons pratiques, à Jersey. 

				

				
					4	Sophie, née en 1802. Elle épouse André Cassin (1795-1853), universitaire, professeur de philosophie. Elle meurt en 1854. 

				

				
					5	Léon de la Sicotière et Charles Vatel, auteur d’un important travail de compilation de sources sur Charlotte Corday, sont “parent[s] et excellent[s] ami[s]” (Charles Vatel, Dossier du procès de Charlotte Corday devant le tribunal, 1861). 

				

				
					6	La chouannerie est un terme générique englobant la résistance armée à la Révolution qui s’est développée dans l’Ouest de la France à partir de la levée en masse de 1793. Le terme lui-même nous vient des frères Cottereau qui avaient pris la tête d’un petit groupe de paysans menant des actions sur les confins du Maine et de la Bretagne. Des débats subsistent pour savoir en quoi la spécificité de la Vendée permet de l’isoler de cette définition, ou a contrario, si cette dénomination ne peut pas également être étendue à d’autres régions de France, voire d’Europe, pour qualifier ces résistances paysannes. Il semble que le nom chouan soit un dérivé du nom populaire de la chouette hulotte, le “chat huan”. Ce surnom aurait été au grand-père des frères Cottereau (cf. Roger Dupuy, Les chouans, Hachette, 1997). 

				

			

		

	
		
			
PRÉFACE DE L’ÉDITION DE 1893 

			Rien n’est moins connu, rien n’est plus difficile à connaître avec quelque exactitude que la guerre soutenue contre la Révolution par les royalistes des départements de l’Ouest au nord de la Loire, de 1798 à 1800. Cette guerre de partisans, dite guerre des Chouans, ne pouvait être décrite avec son véritable caractère que par des témoins assez sincères pour exposer les faits sans déguisement, assez élevés dans la confiance de leur parti pour en avoir pénétré les plans. Des témoignages de ce genre ne sont pas très rares en ce qui concerne une période limitée des événements : ils sont à peu près introuvables s’il faut embrasser la durée de la guerre. Quels sont les chefs, ayant pris les armes en 1793, qui se trouvaient encore debout en 1815 ? Ceux qui n’avaient pas succombé dans des combats journaliers, où les royalistes blessés ou prisonniers n’avaient pas de quartier à attendre, ont péri presque tous dans les intervalles d’une paix plus meurtrière pour ceux qui s’étaient signalés, que cette guerre d’extermination elle-même. Aussi la plupart des survivants avouaient-ils n’avoir qu’une connaissance très imparfaite de ce qui s’était passé au début de l’insurrection. 

			C’est donc une bonne fortune tout à fait inespérée que de trouver dans la publication actuelle des Mémoires de Michel Moulin, plus connu de ses compagnons d’armes sous le surnom de Michelot, le récit complet de ce qui a eu lieu dans le bocage normand de 1793 à 1815. À la première de ces dates, il fut le guide le plus influent et le mieux écouté des jeunes gens qui bravèrent tous les dangers plutôt que de rejoindre les armées de la Terreur. À la fin des Cent-Jours, il était encore leur chef préféré. Dans l’intervalle, il avait été en butte aux périls les plus incessants, aux plus implacables persécutions. Il ne leur avait échappé que par des circonstances tout à fait extraordinaires. Ayant vu plus qu’aucun autre, il a raconté ce qu’il savait avec une bonne foi, une candeur, une simplicité, qui ne sauraient être surpassées. Tout lecteur sera forcé de le reconnaître, et ceux qui prendront la peine de comparer ses récits avec tous ceux qui, jusqu’à présent, ont été mis à la disposition du public, seront frappés du caractère opposé à toute exagération, qui s’y manifeste de la manière la plus constante7. 

			Michel Moulin naquit en 1771, au village de Frédeville, commune de Saint-Jean-des-Bois, à l’extrémité du département de l’Orne, la plus voisine à la fois du Calvados et de la Manche. Appartenant à une famille considérée, mais sans fortune, il ne reçut que l’éducation d’un enfant de la campagne. Comme il joignait la plus vive intelligence au caractère le plus énergique en même temps que le plus dévoué, il inspira dès le premier jour à ses camarades une confiance sans bornes. Il aurait pu se faire donner l’autorité et les honneurs du commandement : il ne chercha qu’à les éviter. À part le désintéressement et la modestie de son âme, les dangers exceptionnels qu’il aurait attirés sur la tête de son père et de sa mère furent le principal motif de ses refus persistants. Resté à un rang secondaire dans la hiérarchie officielle des chefs de l’armée royale de Normandie, il n’en tint pas moins la première place dans la confiance du général de Frotté qui la commandait, et dans l’estime de tous les soldats enrôlés dans ses rangs. À la pacification, il fut signalé au gouvernement de Bonaparte comme le plus dangereux des anciens Chouans normands, et bientôt livré à des rigueurs acharnées. Échappé, contre toute attente, des plus redoutables cachots, il ne craignit pas de rentrer deux fois en France, au risque d’une mort assurée, pour y remplir des missions de confiance. Une troisième fois, vers la fin des Cent-Jours, il débarqua sur la côte normande pour appeler aux armes les royalistes du bocage. Le gouvernement de la Restauration, qui l’avait nommé après 1814 colonel d’infanterie en demi-solde, l’appela au service actif après 1815 ; il fut attaché à l’état-major de la 1re division militaire. Mais le dévouement à la cause des Bourbons ne tarda point à devenir suspect : le colonel Moulin fut mis à la retraite. Il passa à Caen les dernières années de sa vie ; c’est en cette ville qu’il termina ses jours, le 30 décembre 18408. 

			Il existe deux rédactions des Mémoires de Moulin, entre lesquelles se trouvent les différences les plus essentielles. La première date des premiers temps qui ont suivi la seconde Restauration. Elle est représentée par un manuscrit de 278 pages in-4°, tout entier de la main de la fille unique de Moulin, alors fort jeune encore : elle épousa depuis M. Cassin, professeur distingué de l’Université. La rédaction est l’œuvre personnelle de Moulin ; sa fille paraît avoir transcrit une partie du volume sur les brouillons de son père, qui, à l’exception d’une seule page, n’ont point été conservés ; le reste du texte a dû être écrit par elle sous sa dictée. Comme Moulin, fort peu lettré lui-même, n’avait aucune expérience de ce genre de travail ; comme sa fille, dont l’éducation était à peine ébauchée, s’acquittait non sans peine d’une tâche bien lourde pour son âge, ce texte se présente dans un état extrêmement défectueux. Il ne s’y trouve ni divisions ni alinéas ; le commencement et la fin des phrases sont rarement indiqués. Quelques mots ont été omis ; ceux qui n’étaient pas familiers à la jeune copiste sont parfois défigurés. Les répétitions abondent, non seulement celles qui portent sur les mots, mais encore celles qui comprennent des membres de phrase, ou même des phrases entières. Moulin tenait à être clair et précis. Quand la concurrence fâcheuse de termes ou de pronoms relatifs mal placés avait rendu le sens équivoque ou obscur, il n’hésitait jamais à se répéter. Il en résulte que ce premier texte est de la lecture la plus difficile. Mais il a le précieux avantage de nous donner naïvement la pensée de Moulin tout entière et sans mélange, de le peindre au naturel, de le faire en quelque sorte revivre devant nous. 

			Si ce manuscrit est précieux au point de vue de l’autobiographie de l’auteur, il est beaucoup moins important que le second comme récit des événements de la guerre. Moulin, en le dictant, ne se proposait assurément pas de les raconter. Un court résumé de 18 pages à peine est tout ce qu’il y a sur ce sujet. Les diverses aventures de sa vie, son arrestation en 1804, son emprisonnement au fort de Joux, son évasion, ses voyages, son séjour en Angleterre, sa rentrée en France, les projets de prise d’armes en 1814 et 1815, remplissent le reste du volume. 

			À une époque plus avancée du règne de la Restauration, Moulin éprouva le désir de refondre ce travail. D’une part, il fut sans doute sollicité par ceux de ses amis qui eurent communication de ses Mémoires, d’y insérer le récit des événements de la guerre, sur lesquels il avait si rapidement glissé dans la rédaction voisine en date de 1815. La possibilité du retour à une lutte armée contre le parti de la Révolution n’était plus sous ses yeux, comme à cette époque. De plus, il ne se dissimulait certainement pas les côtés défectueux de cette première rédaction. Mais se défiant de son aptitude à mieux faire, il confia le soin de rédiger ces nouveaux Mémoires, refondus et complétés, à son gendre, M. Cassin, professeur de l’Université. La date de cette nouvelle rédaction est certainement antérieure à 1830 ; le marquis de Moustier, ambassadeur en Espagne, qui portait au colonel Moulin une profonde amitié, et chez lequel celui-ci faisait des séjours prolongés, a laissé dans ses papiers des notes donnant la preuve qu’il avait connu le texte même de cette seconde rédaction. M. de Moustier est mort le 5 janvier 1830. 

			Le manuscrit autographe de M. Cassin remplit deux volumes in-4° d’une écriture serrée ; ils dépassent chacun 300 pages. Cet ouvrage peut être considéré comme formé de trois parties distinctes, eu égard à la manière dont elles ont été rédigées. 

			Le récit des événements de la guerre, comprenant 176 pages, paraît avoir été écrit sous la dictée du colonel Moulin, bien que M. Cassin, pour en rendre le style correct, ait évidemment modifié un très grand nombre de phrases : cela était indispensable autant qu’irrépréhensible ; il l’a fait avec assez de discrétion pour que le style personnel de Moulin soit resté habituellement reconnaissable, parfois même aux dépens de la correction. Il est seulement permis de regretter que, dans la nécessité de trouver d’autres mots pour éviter les redites multipliées qui s’accumulaient dans le récit de son beau-père, M. Cassin ait quelquefois emprunté au style littéraire des expressions tout à fait étrangères au langage de Moulin. Dans de rares occasions, il s’est laissé entraîner par ses habitudes professionnelles à mettre dans la bouche du vieux chef de Chouans des allusions classiques ou mythologiques, qui forment un étrange contraste avec la simplicité et le naturel de sa propre rédaction. 

			Une autre partie, entièrement ajoutée aux Mémoires primitifs, est consacrée au récit des circonstances de la carrière du colonel Moulin, du mois de juillet 1815 au mois de novembre 1817, où il s’interrompt brusquement. Des pièces officielles y ont été insérées. La part qui appartient à M. Cassin dans la rédaction s’y montre un peu plus grande, quoiqu’il ait évidemment écrit sous l’inspiration de son beau-père. 

			Mais la partie la plus considérable et, il faut bien le dire, la moins satisfaisante de ces nouveaux Mémoires, est remplie par un remaniement complet de la première rédaction, dont on ne peut douter que M. Cassin ne soit seul responsable. Chargé de réviser une rédaction fort incorrecte, il l’a fait de manière à en modifier de la façon la plus complète le style et le caractère. Pour remédier aux vices de construction des phrases, aux interminables répétitions qui les encombrent, il n’a trouvé rien de mieux que de se livrer à un travail d’amplification par lequel il a plus que doublé la longueur du texte sur lequel il opérait. Impossible d’imaginer une transformation plus entière, non seulement du style, mais encore de la façon de penser et du caractère même de l’auteur. La manière simple et franche avec laquelle Moulin s’exprime, qui fait le charme de ses récits, disparaît pour faire place à un langage apprêté. La modestie pleine de droiture dont il ne s’écarte pas en ce qui le concerne, est remplacée par une préoccupation constante de mettre en lumière l’importance de ses services. De longs discours où se trahit l’admirateur de Tite-Live, des incursions plus ou moins heureuses dans le domaine de la plaisanterie, des pages entières de réflexions empreintes de ce genre de sentimentalisme en faveur dans la littérature du commencement de ce siècle, achèvent de déguiser Moulin de façon à ce qu’il ne soit pas reconnaissable. Il ne se retrouve plus sous cette rhétorique aujourd’hui démodée, qui parle en son nom, et nous le représente sous des traits bien différents des siens. 

			Éditer cette seconde rédaction des Mémoires ne nous a pas semblé une tâche acceptable : c’eût été, avec l’apparence d’une scrupuleuse exactitude, une atteinte profonde portée à la vérité. Donner telle quelle la première rédaction n’était pas davantage chose faisable ; elle aurait rebuté le lecteur ; il aurait été en droit d’exiger une traduction ou un commentaire. Nous avons reconnu bien vite que rien n’était plus facile que de mettre le langage de Moulin en état d’être accueilli, à condition de redresser un peu la construction de ses phrases ; par ce procédé fort naturel, la plupart des répétitions que le besoin d’être clair lui imposait sont condamnées à disparaître comme trop évidemment inutiles. Sa rédaction, au lieu de se trouver amplifiée, est seulement un peu condensée ; il n’y entre rien qui ne soit absolument son œuvre, non seulement dans le sens du texte, mais dans les mots dont il se compose. Dans les rares circonstances où il a été absolument nécessaire de remplacer par un équivalent le terme dont s’était servi Moulin, nous avons eu le plus grand soin de n’employer que les propres expressions dont il faisait usage en pareil cas. Bref, nous nous sommes efforcés d’écrire en quelque sorte sous la dictée de Moulin, en donnant à ses paroles une correction approximative9. 

			Au milieu de ce texte nous avons inséré le récit des événements de la guerre, tel que l’a rédigé M. Cassin. Il a suffi de faire disparaître un petit nombre de phrases ayant le caractère incontestable d’une addition de ce dernier, pour que cette partie des Mémoires se trouve assez en harmonie avec celle qui est empruntée à la rédaction originale. Nous avons toutefois conservé les quelques pages de cette rédaction que les seconds Mémoires venaient remplacer d’une manière infiniment plus complète. Nous donnons donc ce que ceux-ci offrent d’intéressant, en même temps que la totalité du texte rectifié de l’œuvre primitive10. Nous n’avons pas jugé utile d’y joindre la partie additionnelle qui s’étend de juillet 1815 à novembre 1817, tant parce qu’elle n’est pas l’œuvre personnelle de Moulin, qu’en raison du peu d’intérêt qu’elle présenterait pour la plupart des lecteurs11. 

			Dans quelques années, les deux manuscrits se trouveront ensemble placés dans un dépôt public à la disposition de ceux qui voudront les consulter, et chacun pourra juger de la manière dont l’éditeur s’est acquitté de sa tâche. 

			 

			L. Rioult de Neuville 

			
				
					7	Ce paragraphe met en évidence la volonté d’exemplarité que l’éditeur d’alors veut mettre en exergue à travers ce témoignage. Le régime installé en 1871, longtemps hésitant entre rétablissement d’une monarchie parlementaire et république, est à l’image d’une grande partie de la bourgeoisie aux commandes de la France : modéré et désireux de prendre quelques distances avec certains aspects de la Révolution française, notamment dans ses aspects les plus populaires. Le manuscrit de Moulin, parce que rédigé par un homme du peuple, permet donc de donner une autre image de cette époque. 

				

				
					8	Michel Moulin meurt le 28 décembre 1839 selon le registre d’état-civil. 

				

				
					9	[Nous avons dû, pour obéir aux scrupules profondément respectables de la famille du colonel Moulin, omettre dans deux ou trois passages les expressions sévères avec lesquelles il qualifiait des individualités soupçonnées d’une odieuse perfidie.]

				

				
					10	[Dans la présente édition, le texte des pages 29 à 33, 40 à 46, 176 et suivantes jusqu’à la fin du volume, appartient à la rédaction primitive, qui se trouve complétée par le texte supplémentaire donné en annexe. La seconde rédaction, dans laquelle M. Cassin a tenu la plume, est représentée par le texte des pages 33 à 40, 46 à 176, et par les fragments placés p. 44.]

				

				
					11	[Quelques détails peu connus, que nous avons donnés en note, ont été, pour la plupart, recueillis dans la conversation de plusieurs des mieux informés parmi ceux qui ont survécu les derniers entre les compagnons d’armes du général de Frotté, notamment dans celle du comte François Odoart, mort presque centenaire, en février 1870.]
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